
Élection de l’Assemblée constituante : les 
Socialistes n’ont pas peur du creux de l’été 
et déposent la liste Socialiste pluraliste  
Le Parti socialiste genevois a déposé ce 29 juillet sa liste pour l’Assemblée constituante. 
Riche de 40 personnalités d’horizons différents, la liste n°7 socialiste pluraliste affiche sa 
différence. 

En déposant sa liste aux creux de l’été, le PS entend démontrer que le travail de fond se fait de 
manière constante et pas seulement lorsque les projecteurs sont braqués sur l’actualité. 

En choisissant le nom de liste socialiste pluraliste, les Socialistes entendent souligner 
l’apport des 16 personnalités non membres du parti, tout en rappelant leur attachement 
fondamental au pluralisme comme principe de vie en société et du débat politique. 

A trois jours de la fête nationale, qui commémore un acte de volonté politique fort – la 
décision prise voici plus de 700 ans par les communautés de quelques vallées de vivre 
ensemble – le Parti socialiste genevois s’affiche à travers son projet pour la nouvelle 
Constitution comme le parti des valeurs humanistes. 

A travers la liste socialiste pluraliste, il offre à la population genevoise la possibilité 
d’obtenir :  
 Une Constitution qui ne laisse personne ni les thèmes les plus importants au bord du 

chemin.  
 Un canton respectueux des cultures diverses, des Droits humains et de la nature qui nous a 

été léguée en héritage pour les générations futures.  
 Une société ouverte et solidaire, porteuse d’un projet collectif et d’égalité des chances.  
 Un Etat efficace, rendant des comptes et garant des droits économiques et sociaux. 

Contrairement à ceux qui se concentrent sur quelques priorités, ou au contraire qui voudraient 
faire passer un texte déjà tout fait, la liste socialiste pluraliste entend défendre un cadre de 
référence éthique. 

Une Constitution démocratique ne naîtra que d’un processus démocratique. Une des 
originalités des engagements des 40 candidat-e-s de la liste socialiste pluraliste est de se battre 
pour que les Genevoises et les Genevois aient leur mot à dire sur l’élaboration de leur 
Constitution, texte fondateur entre tous : l’Assemblée constituante devra consulter la 
population régulièrement durant ses quatre ans de mandat. 

Sur le fond, le PS a résolument adopté une feuille de route qui permettra à la Constitution 
d’être une œuvre majeure, durable, qui sera utile aux générations futures, aux antipodes d’une 
constitution minimaliste ou défendant les intérêts de groupes particuliers. 

La bataille de la Constituante se gagnera sur les valeurs. Car la Constitution c’est :  
 Le texte fondamental de notre société  
 Le garant de la Genève que nous voulons  



 Une chance de refaire un pacte social, économique et politique avec des valeurs de 
solidarité, d’ouverture et de progrès. 

Bref, une œuvre qui mérite les meilleurs auteurs. 

Et tous les Genevoises et tous les Genevois sont concerné-e-s par la nouvelle Constitution.  
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